
 

 
La saison de monte se déroule chaque année du 1er janvier au 15 août.  

Semence réfrigérée  

Les étalons disponibles en semence réfrigérée ont l'indication IART sur leur page du site 
et sur la page Tarifs.  
 
La commande de la semence pour le lendemain doit être faite au Haras du LH par 
téléphone (06 63 65 77 45 ou 02 43 00 28 45) avant 9h du matin.  
 
Les livraisons de semence réfrigérée sont disponibles seulement les mardi, mercredi, 
jeudi et vendredi.  
 
Le transport de la semence est acheminé par le service des colis postaux de T.N.T. ou 
DHL ; celle-ci doit être livrée dans un centre d'insémination (centre de mise en place) 
approuvé par les Haras Nationaux.  
 
Au cas où il y n'aurait aucune semence réfrigérée disponible de l’étalon de premier choix, 
un autre étalon, disponible en réfrigérée peut être choisi. Toute facturation et conditions 
seront réactualisés sur ce deuxième choix.  
 
Après l'insémination, un certificat de saillie sera édité. La certification sera seulement 
délivrée après paiement de toutes les factures.  
 
Si la jument est vide, une réduction de 50% sera effectuée l'année suivante si l'étalon est 
disponible. La preuve vétérinaire doit être fournie avant le 1er décembre de l'année 
d'insémination.  
 
Tous les frais de transport, (transport par TNT ou DHL et certificat sanitaire 
d’importation) sont payables par l’éleveur.  

Semence congelée  

Les étalons disponibles en semence congelée en 2010 sont :- Balou du Rouet, Chacco 
Blue, Clinton II, Damsey, Diarado, Furstenball, Furst Romancier, Hampton, Herzensdieb, 
Sarkozy, San Amour, Sandro Hit, Sir Donnerhall, Sir Shutterfly, Sandro Boy, 
Sambertino, Knock Out et Welcome Sharan. La semence est disponible à la dose. Chaque 
dose contiendra le nombre de paillettes défini par le Haras de Schockemohle, le Haras 
Jens Meyer ou le Haras du LH au moment de la commande. 
 
Le nombre de cartes de saillies qui peuvent être fourni est défini dans le contrat de saillie 
de chaque étalon. 
 
Les paillettes non utilisées restent la propriété de l’acheteur. 
 
Après l'insémination, un certificat de saillie sera édité. La certification sera seulement 
délivrée après paiement de toutes les factures.  
 
Si la jument n'est pas pleine, aucun crédit du prix de saillie ou remise ne sera disponible.  
La livraison est acheminée par France Express. Les paillettes sont envoyées dans un 
gyrotainer. 
 



 

Tous les frais de transport, (transport par France Express, le gyrotainer et l’azote) sont 
payables par l’éleveur.  
  

 

Conditions de paiements 

La saillie sera assujettie à une TVA de 5,5%, les frais de transport à 19,6%.  
Deux chèques doivent être envoyés (les valeurs du 1er et 2ème chèques peuvent être 
trouver à chaque page d’étalon et sur la page Tarifs)  
 
1er Chèque (la Réservation) = 50% x (Prix de saillie HT + TVA @ 5.5%) + 110 Euros 
en avance pour les frais de transport (encaissable à la réservation)  
 
2ème Chèque (Le Solde) = 50% x (Prix de saillie HT + TVA @ 5.5%) encaissable 30 
jours suivant la première livraison de la semence. Pour les juments inséminées au Haras 
du LH, le deuxième chèque sera encaissé 30 jours après la première insémination  
 
(Pour la semence congelée, la facture sera fournie dans les 30 jours suivant la livraison. 
Pour la semence réfrigérée, la facture sera fournie après toutes les livraisons, quand la 
jument est pleine ou à la fin de la saison de monte).  
 
Tous les frais de transport sont payables par l’éleveur.  
 
La réservation ainsi que le 2ème chèque seront remboursés s'il y avait annulation avant 
que la semence ne soit expédiée 


